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Rapport du secrétaire général

"a) De porter la présente résolution à l'attention du Gouvernement
israélien en l'invitant à fournir toutes informations sur son application;

Quarante-deuxième session
Point 12 de l'ordre du jour provisoire*

b) De soumettre un rapport à l'/l.ssemb1ée générale à sa
quarante-deuxième session et à la Commission des droits de l'how~e à sa
quarante-quatrième session sur les résultats des efforts q~'il aura déployés à
cet éClard."

La situation des droits de l'homme dans le sud du Liban

3. ~ucun2 réponse :~'avait été reçue au moment de la réànction du pré~ent rapport.

1. i\ sa quarante-troisième session, la Commission des droits de l'homme a adopté
la r~solution 1987/54 en date du 11 mars 1987 concernant la situation des droits de
l'homme dans le sud du Liban. Au paragraphe 4 de cette résolution, la Commission a
pri~ le Secrétaire génér~l :

2. Conformément à cette demande, le Secrétaire général a adressé, le
3 juillet 1987, une note verbale au Ministre israélien des affaires étrangères,
da~s laquelle il lui a demandé de l'informer de la suite donnée à cett~ résolution
par le Gouvernement israélien.
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